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veille d’actualité

QUESTIONS À 

Pierre MOSCOVICI, président de l’ACSIA,
député, président de la communauté d'agglomération du 
Pays de Montbéliard

Vous avez créé l’ACSIA (Association des collectivités sites d’industrie automobile) 
avec des élus locaux dont les territoires sont fortement marqués par l’industrie 
automobile et vous venez d’organiser les premières rencontres de ces territoires. 
Pourquoi ?

En France, un emploi sur dix est lié à l’automobile. Si on s’en tient à la seule produc-
tion, ce sont plus de 750 000 emplois directs dans un secteur qui est désormais en res-
tructuration permanente. Les risques de pertes d’emploi sont réels et nous devons réflé-
chir aux moyens d’enrayer une évolution négative pour nos territoires et d’assurer leur 
avenir. C’est l’objet de notre association, l’ACSIA. Jusqu’à présent, le dialogue entre 
les acteurs industriels et les pouvoirs publics concernait essentiellement les construc-

teurs, les grands équipementiers, 
leurs représentants et l’État. Notre 
association est le chaînon qui man-
quait dans ce dialogue. Les collec-
tivités locales sont des acteurs de 
premier plan de l’économie et cela 

nous a conduits, avec Philippe Bonnin, maire de Chartres-de-Bretagne (Ille-et-Vilaine), 
à créer l’ACSIA qui regroupe déjà une trentaine de collectivités territoriales concernées 
par l’industrie automobile, soit dès à présent 70 % des territoires automobiles.

Quels sont les points communs que partagent ces territoires ?

Notre point commun, c’est que nous croyons à un avenir avec l’industrie automobile sur 
nos territoires. Nous avons la responsabilité d’entretenir ce lien organique entre industrie 
et territoire, en confortant la filière automobile, en accompagnant ses mutations et en 
stimulant l’innovation sur nos territoires. Notre objectif est de jouer plus pleinement notre 
rôle d’interlocuteurs auprès des pouvoirs publics et des entreprises. Il s’agit de faire en-
tendre la voix des territoires du côté des constructeurs et des pouvoirs publics, de mieux 
s’impliquer dans l’élaboration des politiques industrielles nationales. Nos territoires ont 
des problèmes communs et nous devons trouver des solutions communes.

À l’heure de la globalisation et des délocalisations, les liens ne sont-ils pas disten-
dus entre les industries historiques et leurs territoires d’implantation ?

Comme dans le Pays de Montbéliard où l’industrie a façonné le territoire, l’industrie 
naît toujours quelque part, elle est située géographiquement, elle adhère à un territoire 
et tricote un tissu économique crucial. Néanmoins, après les années soixante-dix et la 
révolution tertiaire, l’industrie a souvent perdu son statut de pièce maîtresse. Comment, 
aujourd’hui, renforcer le lien entre l’industrie et le territoire ? Ma première conviction, 
c’est qu’une économie moderne et durable implique une industrie puissante. Croire 
que la société de connaissance entraîne la disparition de centres de production serait 
une grave erreur. L’industrie doit bien sûr s’adapter et opérer des mutations, mais elle 
ne doit en aucun cas disparaître, sinon nos pays développés cesseront d’être des grands 
pays de la planète. Les délocalisations successives nous ont ramenés les pieds sur terre 
et nous ont appris des choses simples qui demeurent essentielles au développement 
économique et humain.
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